
Caisse d’Epargne Aquitaine Poitou-Charentes 
Compte de dépôt
Date : 01/01/2026

•  Le présent document vous informe sur les frais1 d’utilisation des principaux services liés à un compte de
paiement. Il vous aidera à comparer ces frais avec ceux d’autres comptes.

•  Des frais peuvent également s’appliquer pour l’utilisation de services liés au compte qui ne sont pas mentionnés
ici. Vous trouverez des informations complètes dans les conditions tarifaires en vigueur applicables à la clientèle
des Particuliers.

•  Un glossaire des termes utilisés dans le présent document est disponible gratuitement.

Service Frais

Tenue de compte Par trimestre  €
Total des frais annuels  €

Abonnement à des services de banque à distance (Internet, 
[Direct Ecureuil Internet]

Gratuit
(hors coût fournisseur d’accès internet)

Commission d’intervention Par opération 8,00 €
avec un plafond de 80,00 €/mois

Paiements (à l’exclusion des cartes)

Virement (cas d’un virement SEPA occasionnel) :
Par virement
- en agence 4, 0 €
- par Internet Gratuit

Prélèvement 
- frais par paiement d’un prélèvement SEPA
-  frais de mise en place d’un mandat

de prélèvement SEPA

Gratuit
Gratuit

Cartes et espèces

Fourniture d’une carte de débit : 
- carte de paiement internationale à débit immédiat [Visa Classic]
- carte de paiement internationale à débit différé [Visa Classic]
-  carte de paiement à autorisation systématique [Visa Classic à

contrôle de solde quasi-systématique]

Par an 47,00 €
Par an 47,00 €
Par an 47,00 €

Retrait d’espèces (cas de retrait en euro dans la zone euro à un 
distributeur automatique d’un autre établissement avec une carte de 
paiement internationale)

Par retrait 1,00 €
(à partir du 4ème retrait par mois)

1
1 - Les prix sont indiqués TTC.

Document d’information tarifaire

Abonnement à des produits offrant des alertes  
sur la situation du compte par SMS [AlertEcureuil]

Par mois 2,18 €
(hors coût opérateur téléphonique)

Total des frais annuels 26,16 €

Services de compte généraux



Autres services

Cotisation à une offre d’assurance perte ou vol de moyens 
de paiement [Assurance Moyens de Paiement] Par an 36,00 €

Offre groupée de services Frais

Formule Confort individuelle (offre groupée la plus 
commercialisée1  est composée d’un socle de services et d’une carte 
au choix. Illustration du socle de services essentiels pour un client de 
+28 ans :
•  Fourniture d’une carte de débit (carte de paiement internationale à

débit immédiat) [Visa Classic]
•  Abonnement à des services de banque à distance (Internet, téléphone 

•  Le service e-Documents dont le relevé de compte mensuel numérique 
[e-Documentsl]

•  Abonnement à des produits offrant des alertes sur la situation du
compte par SMS [AlertEcureuil]

•  Un chéquier
•  Les services d'épargne automatique [EPARFIX, EPARPLUS]
•  L’utilisation de la carte dans les solutions de paiement mobile agréées

par la Caisse d’Epargne
•  La tenue de compte
•  Des retraits d’espèces aux distributeurs automatiques du réseau

Caisse d’Epargne et des autres banques (hors réseau Caisse
d’Epargne) situés en zone euro [Retraits déplacés illimités]

•  Autorisation de découvert avec une exonération des intérêts débiteurs 
jusqu’à 500 € de découvert autorisé

•  Cotisation à une offre d'assurance Perte ou vol de moyens de
paiements [Assurance sur compte].

Par mois  €

Total des frais annuels  1  €
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1 -  Offre commercialisée auprès de la clientèle majeure capable, sur les 12 mois précédant la date de conception de ce document d’information tarifaire 
ou sur la période de disponibilité des données en cas de changement d’offre. D’autres offres groupées sont disponibles. 


